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LE RAPPORT SENA TORIAL EST CONSTRUCTIF SELON L ' ACCS

Le comite special du senat sur l'euthanasie et l'aide au suicide a produit un rapport
tres constructif d' apres I' Association catholique canadienne de la sante (ACCS).

«Nous appuyons completement la recommandation principale du comite de
conserver a l'euthanasie et l'aide au suicide leur caractere illegal en vertu du Code
criminel. De plus, nous constatons avec satisfaction que le comite suggere aux
gouvemements d'accorder une grande priorite aux programmes de soins palliatifs
dans la restructuration du systeme de sante», a declare M. Leo Steven, president du
conseil d'administration. Ces deux recommandations respectent entierement la
position que I' ACCS a presentee devant le comite senatoriall'automne dernier.

L' association accueille en outre favorablement la recommandation du comite de
clarifier les dispositions du Code criminel concernant l'abstention ou le retrait de
traitements. «Beaucoup de gens craignent de recevoir, sans leur consentement ou
sans avoir ete consultes, des soins inopportuns visant a prolonger leur existence.
Or, on doit respecter la decision d'une personne de refuser ou d'arreter un
traitement donne lorsqu'il n'offre aucun avantage ou qu'il entraine un fardeau plus
lourd que les avantages qu'on pourrait en esperer. Le gouvemement devrait
donner suite a la recommandation du comite afin d'eliminer l'ambiguIte actuelle
du Code criminel.»

Cependant, la recommandation du comite senatorial a l'effet qu'on modifie le Code
criminel pour permettre l'imposition d'une peine moins severe dans les cas de
compassion ou de pi tie inquiete serieusement I' ACCS. «La determination
discretionnaire de la sentence pourrait permettre de deguiser des meurtres en
"homicides par compassion"», de commenter M. Steven, ajoutant que le fait
d'enlever deliberement la vie a autrui, meme avec son consentement et dans un
esprit de compassion, constitue une menace aux fondations memes de notre societe.
II confere a une personne la possibilite d'exercer un pouvoir sur le droit primordial
d'une autre: son droit a la vie. «ll ne nous appartient pas d'enlever deliberement la
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vie ni de decider que la vie d'une personne ne vaut pas la peine d'etle vecue pour
l'unique raison qu'elle differe de la notre. On risque ainsi de mettle fin a une vie
par compassion tout simplement parce que la victime etait handicapee, agee, malade
ou souffrante, ou encore socialement defavorisee.»

On se doit plutot d'accorder a chacun des soins appropries a son etat, a-t-il ajoute.
«voila pourquoi nous accueillons avec satisfaction la recommandation du comite
voulant que le Canada prenne des engagements fermes et concrets en matiere de
soins palliatifs.»

Parmi les autres recammandatians que l' ACCS a fait valair devant le camite
l'autamne dernier, an retrauve la revalarisatian des sains de langue duree et la
recherche visant a identifier les besains des maurants, de leurs familIes et de ceux
qui les soignent.
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